
Rappel spécial pour les déchets encombrants 
 

Une définition simple 

Les objets encombrants sont des objets mobiles volumineux issus d’un ménage comme de vieux 

meubles, des matelas, des engins de sport, des tapis, des accessoires de décoration ou tout 

autre objet qui ne peut être jeté avec les ordures ménagères du fait de sa grande taille. 

Ainsi, ils ne peuvent pas être insérés dans un sac officiel Celtor de 110 litres et sont collectés de 

manière sélective via la tournée des encombrants. Le véhicule qui suit la tournée du camion des 

encombrants collecte les encombrants en ferraille (une armoire métallique par exemple). Une 

fois collectés, ces objets sont triés sous la halle de transbordement de Celtor. 

 


